
Il est défendu d'importer des animaux et des oiseaux
sauvages s'ils ont été pris, expédiés, possédés ou
exportés contrairement aux lois du pays d'origine. De
plus, la capture, la vente, la possession ou l'achat de
ces animaux sont interdits s'ils contreviennent aux
lois d'un Etat, d'un territoire ou d'une possession des
États-Unis.

Végétaux et produits végétaux
L'importation de végétaux et de produits végétaux est
sujette aux règlements du ministère de l'Agriculture
et peut être restreinte ou prohibée. Les végétaux et
produits végétaux comprennent les fruits, les légumes,
les plantes, les plants, les bulbes, les racines, les
graines, certaines fibres incluant le coton et le
sorgho, les fleurs coupées, la canne à sucre, certaines
céréales et les billes d'orme avec écorce. Des permis
d'importation sont requis. De même, pour certaines
espèces en voie d'extinction, l'importation peut être
prohibée ou des licences ou des certificats peuvent
être exigés.

Semences
L'importation aux États-Unis de graines et de criblures
à des fins d'agriculture ou d'exploitation végétale est
soumise aux dispositions de la « Federal Seed Act »
de 1939 et aux règlements du service de marketing
agricole du département de l'Agriculture. Les envois
sont généralement retenus jusqu'à ce que des
échantillons soient prélevés et analysés.

Retour de marchandises américaines
Les produits américains peuvent être retournés en
franchise aux Etats-Unis pour autant que leur valeur
ne se soit pas accrue ou que ces produits n'aient
pas été bonifiés alors qu'ils étaient à l'étranger.
Quand on exporte un article des États-Unis pour le
réparer ou le modifier, la valeur des réparations ou
des modifications est sujette à des droits de douane.
L'expression « réparations ou modifications » signifie
restauration, transformation, adjonction de pièces,
rénovation, nettoyage ou tout autre traitement qui
ne change pas la nature de l'article, ou ne crée pas
un article nouveau ou différent. Tout article de métal
(sauf de metal précieux), fabriqué aux Etats-Unis,
exporté pour subir certaines transformations et
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